
AVIS_TF_RG

MAZE-MILON

 (C) : 19 19 098 934 109
25 49 4221005 32

Contrat de prélèvement : M3 49 0064342 21
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M349006434221

194   J00104 X

490
MAINE-ET-LOIRE

194
MAZE-MILON

221
04/09/2025
31/08/2025

49041

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   SAUMUR
8 RUE SAINT LOUIS
49400 SAUMUR

JUILLARD THIERRY
JUILLARD MANUELA
LE PATIS DE LA NOUE
16 RTE DEPARTEMENTALE 347
49630 MAZE MILON

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   SAUMUR
8 RUE SAINT LOUIS
49400 SAUMUR
Tél : 02 41 83 57 00
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DU MAINE ET LOIRE-SAUMUR
CELL.FONC.DEP SAUMUR
8 RUE SAINT LOUIS
49417 SAUMUR
Tél : 02 41 83 57 00

Somme à prélever

         139,00 €

       643,00 €Montant de vos taxes foncières

-           504,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2025 :
15 septembre
15 octobre

2025
2025

63,00 €
63,00 €

17 novembre 2025 13,00 €

Compte bancaire : FR76 1790 6000 325X XXXX XXX0 047
Identifiant de la banque : AGRIFRPP879
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières sont affectées aux collectivités territoriales et l'évolution annuelle de leur montant
prévue par la loi, provient de deux facteurs :
 - la revalorisation automatique en fonction de l'inflation de la valeur locative du bien  prise en compte pour
déterminer le montant de la taxe ;
 - les taux d'imposition déterminés chaque année par les collectivités.
Les progressions de ces taux sont les suivantes pour 2025 :
- le taux communal passe de 50,92 % à 50,87 %

Avis d'échéances 2026

Sauf modifications  qui  vous  seront signalées,  vos prélèvements  mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
16 février
16 mars
15 avril
15 mai

2026
2026
2026
2026
2026

64,00 €
64,00 €
64,00 €
64,00 €
64,00 €

15 juin
15 juillet
17 août
15 septembre
15 octobre

2026
2026
2026
2026
2026

64,00 €
64,00 €
64,00 €
64,00 €
64,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MBCCW2 PROP/INDIVIS JUILLARD THIERRY MICHEL MARCEL

MB5PVM PROP/INDIVIS VAILLANT MANUELA

16 RTE DEPARTEMENTALE 347

      50,92        7,17

      50,87        7,17

       1076        1076

        547          77         624

        539          76

        547          77         624

      +1,48       +1,32

         19

        643

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de      162012 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.

Références administratives : 490 21 111 041 194 194 J W




